
INFORMATIONS ET REGLEMENT INTERIEUR 

Marché ouvert aux particuliers, en conformité avec les textes et circulaires  

régissant ce type de manifestations. 

L’accueil et l’installation des exposants se feront à partir de 6 h 00 le dimanche 30 juin 2024 

(entrée Boulevard Anatole France ou rue Kellermann) 

Tout emplacement réservé non utilisé à 8 H 30 sera redistribué. 

 

Nous vous rappelons notre règlement intérieur suivant : 

 Article 1 : Toute personne devra justifier de son identité en présentant un justificatif. 

 Article 2 : Les exposants devront s’installer exclusivement à l’endroit qui leur est attribué (bon n° et 

bon côté de la rue) sans dépasser la profondeur souhaitée afin de laisser les visiteurs circuler. 

 Article 3 : Aucun véhicule ne pourra être laissé sur les emplacements. Vous aurez la possibilité de 

stationner dans le boulevard Anatole France et dans la rue Kellermann. 

 Article 4 : Une fois les inscriptions enregistrées, aucun désistement ne sera admis et ne pourra donc 

faire l’objet de remboursement, sauf décision des organisateurs. 

 Article 5 : Vous avez obtenu l’autorisation exceptionnelle de participer à un vide grenier. Dans ces 

conditions, vous avez acquis l’autorisation de vendre des objets que vous n’avez pas achetés en vue de la 

revente. Dans ce cas, vous vous exposerez aux sanctions prévues par les articles L.324.9, L.324.10 et 

L.363.3 du code du travail qui prévoient une peine de trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros 

d’amende pour travail illégal par dissimulation d’activité. 

 Article 6 : Les objets et les collections déballés sont sous la responsabilité du vendeur, tant en cas de 

casse, vol ou autre préjudice. 

 Article 7 : Les objets non vendus ne pourront être laissés sur place. 

 Article 8 : Chaque exposant devra laisser son emplacement propre pour 18 H 45. Un sac 

poubelle vous sera remis par les organisateurs dans la matinée. Et nous vous invitons à repartir avec vos 

déchets, vos invendus etc… 
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